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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/08/2022 dans l'établissement EQIOM 
GRANULATS, implanté « Les Rondes » - 58160 CHEVENON. Cette partie « Contexte et constats » est 
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EQIOM GRANULATS
• « Les Rondes » - 58160 CHEVENON
• Code AIOT : 0005400357
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

La carrière de Chevenon est une carrière alluvionnaire autorisée depuis 1990, dont l'autorisation a 
été renouvelée en 2020.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant,  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de 
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions 
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la  
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de 
contrôle provient 
d'une précédente 

inspection : suite(s) 
qui avai(ent) été 

donnée(s)

Proposition de 
suites de 

l'Inspection des 
installations 

classées à l'issue de 
la présente 

inspection (1)

Proposition 
de délais

4 Registre
Arrêté Préfectoral 

du 15/06/2021, 
article Art. 4.2

/ Lettre de suite 
préfectorale

7 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites 
administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle provient 
d'une précédente inspection : 

suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

3
Réduction des 
prélèvements/c
onsommations

Arrêté Préfectoral 
du 15/06/2021, 
article Art. 4.2

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'activité  de l'installation  est  dépendante  du niveau de la  nappe et  également  de  l'activité  de 
l'installation de traitement située sur  un autre site à Saint-Éloi.  En cette période de sécheresse, 
l'activité de l'usine de Saint-Éloi a diminué afin de pouvoir poursuivre la production, il en est donc 
de même pour l'activité de la carrière de Chevenon.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Dérogation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2021, article Art. 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
Pour  des  motifs  liés  à  des  impératifs  de santé et  salubrité  publique (y  compris  l’arrosage des 
grumes) et raison de sécurité civile (C.E. art L. 211-1),  une dérogation est possible sur demande 
motivée adressée à la direction départementale des territoires sauf pour les cas d’urgence qui 
donneront lieu à bilan transmis a posteriori à l’autorité compétente.
Constats : L'établissement n'est pas concerné par une dérogation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

3/5



N° 2 : Dérogation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2021, article Art. 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet
Prescription contrôlée : 
Les  mesures  s’appliquent  aux  activités  économiques  dont  usages  industriels,  commerciaux, 
artisanaux et de loisirs à l’exception :
- des activités disposant d’un arrêté préfectoral fixant des dispositions particulières quantitatives 
plus restrictives ;
- des établissements ou activités pouvant démontrer que leurs procédés et équipements mis en 
œuvre permettent des économies substantielles d’eau ;
- dès lors qu’il y a utilisation d’eaux de pluie récupérées.
Constats : Le site est une carrière alluvionnaire dont l'activité consiste exclusivement à l'extraction 
de matériaux.  Les  prélèvements  d'eau sont  principalement de l'eau retenue par  les matériaux 
extraits. D'autres consommations temporaires ont lieu lors des périodes de décapage, ce qui est le 
cas actuellement sur site. Les matériaux sont ensuite acheminés par un convoyeur sur un autre site 
situé à Saint-Éloi, où se situe l'usine de traitement.

Le site n'est donc pas en situation dérogatoire.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Réduction des prélèvements/consommations

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2021, article Art. 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
Si la consommation est supérieure à 1 000 m³ par an : 
Réduction  des  prélèvements  et/ou  consommation  de  20  %  par  rapport  à  la  moyenne 
hebdomadaire.
Constats : Il n'y a pas de compteur d'eau prélevée sur site. L'estimation du prélèvement se fait à 
partir du tonnage extrait et le taux d'humidité mesuré mensuellement.
Afin de diminuer les prélèvements, le site qui exploite normalement de 7 h à 20 h, exploite en 
période de sécheresse de 7 h à 16 h, soit une baisse d'activité de 30 %. De plus, cette période est  
également propice pour l'exploitant afin d'effectuer les maintenances de la drague.

L'exploitant doit estimer hebdomadairement ses prélèvements d'eau sur la base du dernier taux 
d'humidité connu et  du tonnage extrait de la journée pour toute la période de sécheresse et 
transmettre les trois prochaines semaines à l'inspection.
Également, ces mêmes calculs devront être faits et transmis pour la même période en 2021.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Registre

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2021, article Art. 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
Si la consommation est supérieure à 1 000 m³ par an : 
Registre quotidien pour tout prélèvement ou consommation supérieure à 100 m³ par jour
Constats : Aucun registre spécifique n'a été créé.

Il est rappelé à l'exploitant que conformément à l'arrêté cadre n°58-2021-06-15-00011 article 4.2, les 
activités industrielles dont la consommation est supérieure à 1 000 m³/an, dès lors que le seuil 
d'alerte  renforcée  est  déclaré,  doivent  mettre  en  place  un  registre  quotidien  pour  tout 
prélèvement et/ou consommation supérieure à 100 m³/jour.

Ce  registre  est  donc  à  constituer  dans  un  délai  d'une  semaine  sur  la  base  des  estimations 
évoquées au point n°3.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 7 jours

          

N° 5 : Réduction des prélèvements/consommations

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2021, article Art. 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
Si la consommation est inférieure à 1 000 m³ par an : 
Mise en œuvre de dispositions au moins  temporaires de réduction des prélèvements d'eau et 
limitation au maximum des consommations.
Constats : La consommation de l'établissement est supérieure à 1 000 m³/an.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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